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. .
LES PETITES ET LES GRANDES CROIX

t ~ ••

DES DENIERS FLAMANDS. (

1

; ~J{

.H

~ ri t\

Une question d'une certaine importance pour le classe­
ment des petits deniers frappés en Flandre, est celle de~

1 \

savoir quand et vers quelle époque les grandes croix ont

remplacé, sur ces monnaies, les petites croix inscrites dans

un grènetis. Bien résolue et nettement tranchée, sa solution

aidera singulièrement à fixer l'attribution des deniers fla­
mands, ou, si l'on aime mieux, à faire connaître l'époque

3pproximative vers laquelle ils ont été frappés. Leur classe­
Inent deviendra, de cette manière, sinon entièrement clair,
nn nloins plus facile.

Préoccupé de cette idée, nous en avons touché mot,
d'une manière accessoire ct à différentes reprises'l dans la
Revue de la numis,natique belge (1), en soutenant que les
petites croix ont précédé les grand~s, que les petits deniclos
qui les portent sont du XIIe siècle, et qu'au contraire les

grandes croix appartiennent au siècle suivant. Résumant
notre systèlne'l nous disions: u On voit, en premier lieu,
la croix carlovingienne inscrite dans le grènetis; ensuite

elle s'allonge, en conservant le grènetis qu'elle dépasse;
cnfin elle se dégage de cette entrave, pour rejeter ses

(') 4re série, t. IV, pp. 3i, 437, ~4-0, t. VI, p.308.

..
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brnnches jusqu'au bord de la monnaie e). Jt Feu Gaillard
.répétait: ct La croix de la monnaie carlovingienne, sem­

blable du reste à celle des Croisés, était seule usitéc au
XII" siècle; ses quatre branches sont égales, et on ]n voit

sans cesse inscrite dans un cercle; presque toujours elle
est accompagnée d'une double légende; au moment où le

denier devient semi-muet, la croix s'élance à travers ·Jc
grènetis, et ses branches atteignent le bord extérieur du

flan. Plus longue, clle est aussi plus maigre•.• ; elle se
débarrasse en même temps du cercle qui la conlenaft
d'ahord (2). n

C'est, on le voit, la thèse que nous avions déjà soute­

nue, quatre ans auparavant, dans la Revue; lnais, comme

M. Gaillard ad'opta souvent les opinions émises dans ce

recueil, sans citer la source à laquelle il avait puisé,
lU. de Coster crut qu'elle lui appartenait, et se posa en
contradicteur de sa manière de voir.

et Pour étahlir, dit-il, l'ordre chronologique des deniers

flamands, l'auteur des Recherches S'U'r les rnonnaies de

Flandre pose ce système:.1a petite croix appartient aux

monnaies du xue siècle, et le XIIIe inaugure les grandes

croix; puis il dit que les pièces muettes viennent après

celles qui portent légendes, et, de ces dernières, celles à

doubles légendes sont plus anciennes (3). n

Voulant administrer des preuves contraires à cette ma­

nière de voir, M. de Coster examine le dépôJ de petits

(1) Revue, 4re série, t. VI, p. 3f2.

f) GAILLARD, Recherches sur les monnaie.! des comtes de Flandre,
fase. 4, pp. 3i et 35.

(3) 2e série, t. III, p. ~2.
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deniers dont nouS avons rendu compte dans ln Revue (1),

ct qu'il croit avoir été"! enfoui vers l'an' 1200. Tous cés

deniers portent, dit-il, la petite croix, sauf ceux au guer­

rier armé de l'écu chevronné, ceux de Lille et ceux d'Yprès;

qui portent la grande croix. Or, continue-t-il, ces deniers

mêlés; dans un dépôt, avec ceux à la petite croix, ~loivent

ètré de la même époque; sinon il faudrait' forcément
admettre que les âteliers de Lille et d'Ypres n'ont pa's fonc~

tionné sous les règnes de Philippe d'Alsace (f171 à'fi9f),

de 1\farguerÎte d'Alsace avec Baudouin VIII (1191 à 1194);

et de Baudouin lX (1194 à 1206), et que celui de Gand a
-ce'ssé de travailler velOs cette époque. ~( Cette hypothèse,

inévitable, dit-il, dans le système de classification 1 de
~I. Gaillard, conduit â l'absurde. n ;;,: "

Nous regrettons de ne pas pouvoir partager la manière

~e voir de 1\1. de Coster, à ce sujet; et, comme la paternité
de l'opinion émise par 1\'1. Gaillard, en ce quC concerne la
théorie des petites et des grandes croix, nous appartient en
propre, nous croyons devoir en parler ex pro{esso, non

{Ians t'intention de la défendr~envers ct contre tous, màï's
pou'r soumettre, il l'appréciation de ~II. de Coster, -quelques

faits qui ne sont pas sans importance. .f ',." l'

" Examinons, à cet effet, et en quelques 'mots , le dépôt

dont il parle, ct qui fut trouvé, par:tÎt.il, à Charleroi ou
dans les environs de cette ville. Il contenait: l ' ,

10 Trois deniers au type de Gand et au nom de Philippe
d'Alsace CI) ;

(1) 4re série, t. V, p. 87. -'l

(2) Re'vue numismatique française, 48i.4 , p. 420 ; GAILLlllD, no 42.
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, 2° Un denier au rnème type et au nom de Gérolf (1) ;

5~ Un denier d'Ypres au triangle cleché ('2) ;

4° Un denier d'Alost, au naIn d'Arnot (3); ~,

D° Quatre deniers de Baudouin IX, au type de Gand (4);
6° Six deniers de Béthune (5) ;

7° Des deniers de Valenciennes;

~ 8° Des deniers au type de Bruges', ct au guerrier tenant
un écu chevronné (6) ;

, 9° Des deniers d'Ypres au triangle cleché et à la légende
lpza (7) ;

10° Des deniers muets de la même ville (8); •

f fO Des deniers de Lille au triangle abouté de lis et. à

la légende Lile ou Lita (9);
• t Les monnaies indiquées aux sept premiers numéros sont

marquées d'une petite croix; celles désignées aux quatre

derniers portent' de grandes croix. Celles-ci élant les plus

nombreuses dans le dépôt, il est évident qu'elles ont été

.' (1) VERACBTER, Docum~nt8) ~tc., cahier no 3, pl. l, fig. 4; GAILLARD,

no 29.

(2) LELEWEL, Type gaulois, pl. XII, fig. 43; GAILLARD, no 443.

1 (3) Revue de la numismatique belge, 4ra série, t. V, pl. IV, fig. 8;

GAILLARD, no 28.

_~(4LLELEWEL, Numismatique du moyen âge, pl. XX, fig. Hi; VERACU­

TER, 3e cahier, pl. l, fig. 5 ; GAILLARD, no 43.

(5) LELEWEL, t. III, p. 324, fig. 2; HERMAND, fig. 93 et 94.

(6) CHALON, pl. l, fig. ~ ; GAILLARD, no ~ 40.

('l LELE~EL, Ob.servations sur le type des Pays-Bas,. GAILLARD,

no H8 et suiv.

(8) LEtEWEL , Numismatique du moyen âge, t. Ill, p. 272; GAILLARD,

no H6.

(9) Revue de la numismatique belge, 4re série, t. IV, fig. 37; GAILLARD,

nos 99 et suiv.
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enfouies lorsqu'elles curent encore COUliS, c'est-il-dire

vers 1200, selon 1\1. de Coster, au XIIIO siècle, selon notre
manière de voir.

Les deniers de la première caté~orie, marqués de la petite

croix, sortcnt des ateliers d'Alost,' de Gand et d'Ypres;

eeux de la seconde catégorie, empreints de'la grande croix,
appartiennent aux ateliers de Bruges, de Lille et d'Ypres.

D'où il suit que les petits deniers, frappés au nom de Phi­

lippe d'Alsace, il Amiens ('), il Arras (2) et il Ypres e),
n'étaient point compris dans le dépote · \

En adoptant rigoureusement les arguments posés 'paf

1\1. de Coster, il faudrait admettre que, par cela seul que

ces deniers' ne faisaient pas partie du dépôt de Charleroi,

ils n'ont pas été frappés par Philippe d'Alsace; car, dit-il,

il faut forcément supposer que les ateliers de Lille et

d'Ypres ont été fermés sous les règnes de Philippe d'Alsace

et de ses deux successeurs, si l'on ne veut adlnettre que

les deniers aux grandes croix de ces ateliers, et qui furent

trouvés à Charleroi, sont du XIIe siècle. Nous fCl'ons cepen­

dant observer que les deniers de Philippe d'Alsace frappés'

il Amiens, à Arras et à 'Ypres, portent positivement son

nonl et ceux des ateliers dans lesquels ils furent fabriqués,;l

qu'ils lui appartiennent, sans conteste, cornlne le démon­

trent leurs légendes, leur type, leur poids ct leur module;

ct qu'ils ne faisaient point partie du trésor trouvé il Charle­

l'Oie Nous convenons volontiers, qu'à cause de l'éloignement

(1) GAILLARD, no ~.i.

(2) lb., no 27.

(3) lb., no 26.
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des ateliers d'Anlicns et d'Arras leurs deniers n'y ont pas

été représenlés ; mais y a·t-il lieu de s'étonner que, si l'ate­

lier d'Ypres, voisin de celui de Lille, n'y était pas repré­

senté, celui-ci pouvait y faire défaut au méme titre? Il

faut par conséquent admettre, bon gré, malgré, que tout le

numéraire de"Philippe d'Alsace n'y était point, et que tous

-les ateliers monétaires, n}(~lne les plus voisins, et dans les-

quels il a fait hattre nlonnaies, n~y ont pas laissé des traces

de leurs p."oduits.

Peut-être en pourrions-nous dire autant pour expliquer

l'absence des deniers de Lille, s'H nous était perm.is d'argu­

-menter d'un petit denier de cette ville publié par Gaillard (.)~

et qui, par son poids (0,45) et par son type, appartient à la

fin du XIIe siècle (2); mais comme ee denier ne porte pas le

nom du prince qui le fit frapper, nous croyons ne pas

devoir en tirer parti.

• Le premier argument de 1\1. de Coster semble donc porter

à .faux , .au moins en ce qui concerne l'absence, dans ce

dépôt, des deniers de Philippe d'Alsace frappés il Ypres. Ce

trésor comprenait, du reste, un denier à la petite croix, mon­

nayé en cette ville, et qui, selon notre opinion, appartient

au XIlG siècle, mais dont l'attribution peut être contestée à

Philippe d'Alsace, parce qu'il ne porte pas son nom.

Par son second arguVlcnt, 1\1. de Coster soutient que, si

les deniers il la grande croix appartiennent au XIIIO siècle, il
faudrait admettre que l'atelier dè Gand eût cessé de tra-

(') No 89.
(2) Les deniers de Philippe d'Alsace pèsent géneralement de 0,40

à 0,45.
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. vailler après 1206, c'est-à-dire, sous le' règne de Jeanne
(1206-i244). l' , ':. , • )

_,iNous pourrions rétorquer ici la thèse de 1\1. de Coster~

e~ dire, à notre tour : si les deniers à la grande.croix ,peu­

vent appartenilt au xn° siècle, pour quel motif ceuX" de

Gand, enlpreints d'une croix sembla~le,. n'étaient-ils 'pas
compris dans le dépôt? rUais nous n'avons pas hesoin de

faire usage d'un argument pareil. On sait qu'influencés par

Philippe Auguste, les Gantois refusèrent de, 1 reconnaitre

Ferdinand, l'époux de Jeanne, lorsqu'il se présenta devnnt

leur ville, ct qu'ils lui en fernlèrent les portes; l'histoire noùs

apprend de plus, que lui et son épouse ne parvinrent à

s'attacher l1éfinitivement les habitants de éetteville, què I~rs­

qu~ils y eurent introduit, en 1212, une nouvelle organisa~

tion municipale. Serait-ce, pour' ce' motif, que. :l'atelier de

Gand aurait été fermé provisoirement, et que le corrinleri..

cement de leur règne n'aurait pas produit des deniers de

cette ville? Nous n'oserions l'affirmer positivement. En tout

cas, ce ne serait pas seulement l'atclièr de Gand qui y DUf'ait

fait défaut pour l'époque de Jeanne, mais encore plusieurs

autres ateliers', tels que ceux de Courtrai, d'Alost, ]~ix­

mude, Cassel, Mude, Axel, etc., qui n'y ont pas' laissé ·de

trace de leur existence. .1 l;lui'

Ne perdons pas de vue un autl~e dépôt de monnaies, celui

d'Esschelle, dont de Bast a rendu cOlnptc (~): Il contenait

des deniers de Gand à la grande croix, mêlés à des deniers

de Bruges, empreints d'un guerrier tenant un écu che­

vroné, dont des excrnplaires ont été trouvés à Charleroi.

(1) Antiquité& de Flandre, supplément.
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Nous en donnons ici la nonlcnclature :

Deniers brabançons.

4 id.

5 id.

6 id .

2 id.

id.11

-10 ·Deniers de Henri III, duc ùe Brabant (1248-1261),

3U type n'Anvers (donjon) • :5 pièces .

. 2° Id. du même au type dc Haelen (double

nigle) .

"3° Id. du même, au typc de J.Jouvain (lion

dans un écusson) .

4° Id. du même, au type de Tirlemont

(agneau pascal).
, J' DO Id. du Dlême, à l'aigle sinlple.
. ,. 6° Id. du même, au cavalier.

r,'" ,.

Deniers nivellois.

, 7- Deniers au type de l'église, contemporains

de Henri III, duc de Brabant. . 1fi id.

Deniers flamands .

.~ 8° Deniers au "type cl'Àlost (guerrier au dra·

peau). • • 'f 1 id.

98 Id. au type de Bruges (guerrier à l'écu

chevronné) • 8 id.

10° Id. au type de Gand et à la grande croix,

captonnée de Gant. • 8 id.

• 1 i 0 Id. au type de Lille (lis dans un cercle) f 5 id,

Total. . 8B iù.

Quant aux t.ypes des huit autres pièces, de Bast n'a pu
les déterluincr.
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Si tous les deniers, compris dans ce dépôt; SOIH' du

même âge, comme le suppose 1\1. de Coster, pour la trou~
vaille de Charleroi, ceux de Bruges sont contemporains

de ceux de Gand à la grande ~roix. 'Or, si 1\'1. de· Coster

admet que les deniers de Bruges, trouvés à Charleroi, sont

du xue siècle, il doit adnlettre aussi que ceux de Gand, avec

lesquels ils furent découverts à Esschene, app~rtiennent'à

cette époque. l'lais évidemment toutes les monnaies trou·

vées dans cette localité sont du XIIIe siècle; donc aussi ceux

au type de Bruges et à l'écu che,vronné, et ceux de Gand,

sont de cette époque. Nous disons que le dépôt d'Esschene

contenait exclusivement des deniers du XIIIO siècle. En effet,

les deniers de-Ifenri III, duc de Brabant (1248-1261), le

prouvent à la dernière évidence, et leur présence, dans ce

dépôt, démontre que les monnaies flamandes, dont ils

étaient accompagnés, doivent être en partie contemporaines

de celles de Henri III, et en partie plus anciennes; car le

village d'Esschene étant situé dans le duché de Brabant, les

espèces de Flandre y étaient étrangères; et celles-ci sont

toujours les plus anciennes dans un dépôt. Celui d'Esschene

ne ,'enfermait, du reste, aucun denier de Philippe d'Alsace,

ni aucune des grosses monnaies frappées selon le nouveau

pied adopté dans la Flandre en vertu de la réforlne introduite

par l\Iarguerite de Constantinople, en 127t>. Donc toutes ces

monnaies sont du XUle siècle. Celles qui appartiennent à, la

Flandre étaient elnpreintes de la grande croix; donc aussi

les deniers nu type de Bruges et à l'écu chevronné sont de

cctte époque.

N'oublions pas, du reste, que Ferdinand était le fils de

Sanche 1er
, roi de Portugal (1181-1212), ct que ce prince
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introduisit, dans son royaume, les grandes croix sur ·ses

deniers de billon. Le type du nlllnéraire de Sanche 1er peut
donc avoir exercé, sur celui ùe son fils et de son épouse,
une certaine influence.

Encore un mot, avant de finir. Quand les deniers devien·

nent-ils semi-muets ou muets en Flandré; en d'autres

termes, à quelle époque les noms des princes et de leurs
monnayeurs disparaissent-·ils du numéraire flamand?

Les lacunes considérables qui existent dons la numisma­
tique de la Flandre~ pour les règnes de Charles le Bon, de

Guillaume Cliton ct de Thierri d'Alsace (1119-1168), ne

nous permettent pas de résoudre cette question. Par suite
de cette circonstance, il est impossible de décider s'ils ont

inscrit, sur le nunléraire, leurs noms ou leurs initiales;

mais il est un fait qui est avéré et certain, sur lequel nous

nous permettons d'appeler l'attention des nUlnismates, et

dont nous allons rendre conlpte.

Philippe d'Alsace inscrivit, sur les deniers flamands, son

nom en toutes lettres ou les initiales de son nOln. A sa mort,

et lorsque le comté fut dévolu à sa fille, l\Iargueri~e d'Alsace,
qui avait épousé Baudouin VIII (1191-1194), le nom du
souverain disparaît des deniers. Du moins, les dépôts de

monnaies, qui devaient nécessairement renfermer des nlOIl­

nuies de l\lal'guerite et de son mari, ne nous ont révélé

l'existence d'aucun denier empreint de leur nom. Quelle •
conclusion faut-il en tirer? Elle est toute naturelle; ils n'y

ont pas fait inscrire leurs nonlS, et ils ont f.'uppé du numé­
raire semi·muet, tandis qu'avant leur règne Philippe mar­

quait de son nonl ct de ses initiales, les monnaies sorties

des ateliers d'Amiens, d~AITas, de Gand ct d'Ypres. A l'Iar·
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guerite succède Baudouin IX,: qui inscrivit l'initi3Ie~de son
nom SUI- les deniers au type de Gand; mais jusqu'ici nous

n'en connaissons pas d'autres. Est-ce parce qu'il quitta son

comté pour aller prendre possession du trône de Byzancë~

'ct qu'il fut obligé, lors de son départ (t202), de confier

l'administration du comté à Guillaume, son oncle, Philippe;
son fl'ère, et Bouchard d'Avesnes? Nous~l'ignotons. ,'! nt}'

Lorsque sa fille Jeanne lui succède, sous la tutelle de

son oncle, Philippe, comte de Namur, on ne voit sur le

numéraire de':son règne, ni nom, ni initiales'! dè nom~;ct

lorsqu'elle- épousa Fel-rJinand de Portugal, ses deniers 'éon':

tinuent à être muets. Les dépôts de monnàies l'ont prouvé
à l'évidence. '.. · ,) ( .1

l\JIarguerite de Constantinople vient à son tour occupe'r

Je trône de sa sœur, en 1244, et les petits deniers, conti':'

nuent toujours à être muets. Ce n'est qu'au moment où ëlle

introduit un nouveau systènlC" monétaire, en 127l:S~' qu'elle

fait inscrire son nom sur la grosse monnaie. Son fils; Gui,
suit l'exemple de sa mère. . 1:) n"Iu

Ainsi, chaque fois qu'une femme o'ccupe le l cO{llté,tde

Flandre, son nom n'est pas inscrit SUI- le petit numéraire,

et les petits deniers restent muets depuis cette époque jus­

(IU~après'le règne de Gui. ,1.. .1 -H!

Pourquoi ce nlutisme'l Est-ce parce que, jaloux des

droits des successeurs au comté, les Flamands ne voulaient

pas laisser inscrire les nonlS des maris de leurs comtesses

sur les Inonnaies, COlnme sous la minorité de Philippe le

Beau? "

Nous n'osons pas répondre affirmativenlent à cette ques­

tion, nous bornant il appeler l'attention des numismates sur
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ce point, et en faisant observer aussi, que la plupart des
seigneurs belges du XIIIe siècle adopt~rent également la
nlodc de faire disparaître leurs noms ùes petits 'deniers.

CH. PlOT.
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